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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
---------------------------------- 

MAIRIE DE BONNAT 
 

COMPTE-RENDU SOMMAIRE DE LA SÉANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 FEVRIER 2021 
 

PRÉSENTS : CHAVANT Philippe, PETITJEAN Daniel, PILAT Hélène, LAFAYE Laurent, RANTY 

Danièle, GENEVOIS Jean-François, BRISSET Jean-Claude, SAUVE Christine, PARNOIS Marie, 

MOREAU Adrien, PRIVAT Séverine et BLANCHON Bernard  
 

ABSENTS/EXCUSÉS : DARVENNE Céline, VILLEVET Vincent, SIMONNET Alexandra 
   

PROCURATIONS : DARVENNE Céline à CHAVANT Philippe, VILLEVET Vincent à 

PETITJEAN Daniel, SIMONNET Alexandra à LAFAYE Laurent 

 

2021/01 : DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2021 / TRAVAUX D’AGRANDISSEMENT DU 

CIMETIERE 

Le Conseil Municipal, AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention 

DETR 2021 pour le projet  Travaux d’agrandissement du cimetière. En effet, aucun arrêté attributif de 

subvention n’ayant émis par rapport à la demande de subvention DETR 2019, une nouvelle demande 

de subvention doit être sollicitée. 

Le Conseil Municipal APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant : 

   

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES HT 

 

RECETTES PRÉVISIONNELLES HT 

 

Montant des travaux        68 189.29 € 

 

DETR (35% du HT)                      23 866.25 € 

Commune (65% autofinancement)   44 323,04 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

DEPENSES HT                      68 189.29 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

RECETTES HT                                        68 189.29 €  

Les crédits nécessaires à la réalisation de ces opérations seront inscrits au budget primitif 2021. 

 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 

2021/02 : DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION DETR 2021 / TRAVAUX DE 

RÉAMENAGEMENT DES INSTALLATIONS D’ECLAIRAGE PUBLIC SUITE A 

L’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX AV DE LA LIBERTE ET PLACE DU CHAMP DE FOIRE 

 

Le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention 

DETR 2021 pour le projet de travaux d’enfouissement des réseaux et d’éclairage public Avenue de la 

Liberté et Place du Champ de Foire. En effet, les travaux n’ayant pas commencé en 2020, une 

nouvelle demande de DETR doit être sollicitée sur 2021.  

Le Conseil Municipal APPROUVE le plan de financement prévisionnel suivant : 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES HT RECETTES PRÉVISIONNELLES HT 

Montant des travaux       82 221,74 €  

 

DETR (35% du HT)                   28 777,61 € 

SDEC (30% du HT)                    24 666.52 € 

Commune (65% autofinancement)     28 777,61 € 
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TOTAL PREVISIONNEL  

DEPENSES HT                 82 221.74 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

RECETTES HT                                   82 221.74 €  

Les crédits nécessaires à la réalisation de ces opérations seront inscrits au budget primitif 2021. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 

2021/03: POLE SANTE : VALIDATION DE L’EMPLACEMENT ET DEMANDE DE DETR 2021 

POUR L’ACHAT DE MOBILIER 

Deux possibilités pour l’installation du pôle santé étaient à l’étude depuis 2018, à savoir 

l’aménagement dans une structure existante ou bien dans un bâtiment neuf. Avec la fermeture au 

public au 01.01.2021 de la Trésorerie de Bonnat, sise  32 avenue de la Liberté, les locaux une fois 

vidés seront définitivement rendus à la commune au 31.03.2021. Ces locaux, une fois réaménagés à 

moindre frais en interne, sont une véritable opportunité pour la commune d’installer son pôle santé. 

Le Conseil Municipal VALIDE l’emplacement du Pôle Santé au 32 Avenue de la Liberté. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

12 0 3 

Le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention 

DETR 2021 pour l’achat de mobilier, afin que le Pôle Santé soit opérationnel au 01.01.2022 et 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-après: 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES HT 

 

RECETTES PRÉVISIONNELLES HT 

 

Achat de mobilier         13 103.16 € DETR (35% du HT)                   4 586.11 € 

Commune (65% autofinancement)     8 520.05 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

DEPENSES HT                   13 103.16 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

RECETTES HT                                      13 103.16 €  

Les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération seront inscrits au budget primitif 2021. 

  
POUR CONTRE ABSTENTION 

14 0 1 

 

2021/04 : DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION: DIAGNOSTIC DU SYSTÈME 

D’ASSAINISSEMENT 

_______________________________________________________________________________________ 

Le Conseil Municipal AUTORISE Monsieur le Maire à déposer le dossier de demande de subvention 

DETR 2021 ainsi que toutes subventions pour l’étude de diagnostic de la station d’épuration de 

BONNAT, et APPROUVE plan de financement ci-dessous décliné : 

DÉPENSES PRÉVISIONNELLES HT 

 

RECETTES PRÉVISIONNELLES HT   

 

Diagnostic                                 40 000 €  Agence de l’Eau Loire Bretagne (50%)        20 000 € 

Conseil Départemental 23  (25 %)                10 000 € 

DETR (5%)                                             2 000 € 

Commune (20 % autofinancement)         8 000 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

DEPENSES HT                       40 000 € 

TOTAL PREVISIONNEL  

RECETTES                                                 40 000 € 

Les crédits nécessaires à la réalisation de cette opération seront inscrits au budget primitif 2021. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 
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2021/05 : BONNAT ENERGIES : PROJET D’ACTE D’AFFECTATION HYPOTHECAIRE 

La Commune de Bonnat a conclu le 2/09/2020 au profit de la société BONNAT ENERGIES un bail 

emphytéotique portant sur la parcelle Lieudit « La Brande d’En Bas » cadastrée BH 232 pour 

l’implantation d’une centrale photovoltaïque  (délibération 2020/34). Le 29 septembre 2020, la 

société BONNAT ENERGIES a conclu un avenant de contrat de prêt dont le prêt doit être garanti par 

la prise d’une inscription d’hypothèque conventionnelle de premier rang sur les droits réels résultant 

du bail emphytéotique.  

Le Conseil Municipal APPROUVE le projet d’acte d’affectation hypothécaire portant sur les droits 

réels résultant du bail emphytéotique conclu au profit de la société  BONNAT ENERGIES. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 

2021/06 : CENTRE DE GESTION DE LA CREUSE : CONVENTION CNRACL  

Le Conseil Municipal ACCEPTE la convention sur la dématérialisation des procédures CNRACL 

entre le Centre de Gestion de la Creuse et la commune et AUTORISE Monsieur le Maire à signer 

cette convention et toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 

 

2021/07 : INTEGRATION DU LIEUDIT GRANDSAGNE EN AGGLOMERATION ET LIMITATION 

DE LA VITESSE A 50 KM/H  

Compte tenu de la dangerosité de la RD15 au lieudit Grandsagne, des miroirs routiers ont été apposés 

en deux endroits de la RD15 pour sécuriser les intersections, mais ils ne sont en réalité pas autorisés 

sur le domaine public. Trois possibilités sont proposées : 

1. Intégration du Lieudit Grandsagne en agglomération, permettant ainsi de réduire la vitesse à 

50 km/h et laisser les miroirs à leur emplacement 

2. Déplacement des 2 miroirs un peu en retrait de leur emplacement actuel pour répondre à la 

demande du Conseil Départemental 23 

3. La limitation de la vitesse à 70 km/h par le Conseil Départemental et la mise en place de 

comptage des vitesses à un moment de l’année fréquenté, afin de déterminer si la limitation 

de vitesse a un effet bénéfique sur la réduction de la vitesse, et la création d’un dégagement 

de visibilité, sur la portion indiquée, qui nécessiterait du rachat d’une portion de terrain par le 

Conseil Départemental. 

Le Conseil Municipal DECIDE de réaliser un sondage auprès des habitants du lieudit 

GRANDSAGNE, concernant les trois possibilités ci-dessus évoquées, et au vu des résultats de 

l’enquête, et INSCRIRA ce point à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 

2021/08 : VENTE COMMUNE DE BONNAT / KROGMANN 

- Le Conseil Municipal valide les conditions de l’acquisition des 2 parties du chemin rural désaffecté, 

situé à Grandsagne, à M. Krogmann Jean Patrick Ladislas, au prix de 2 € le m2. Les parcelles 

vendues créées après division sont numérotées au cadastre BK 260 pour une surface de 3 a 95 ca 

et BK 261 pour une surface de 48 ca, pour une surface de 443 m2. 

POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 
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2021/09 : REMISE GRACIEUSE DE LOYER A UN PROFESSIONNEL LOCATAIRE 

Le Conseil Municipal décide d’autoriser une remise gracieuse à M. ORILIA Pascal, locataire de la 

commune et nouveau gérant du commerce de restauration « Au Couscoussier »,  sur ses loyers de 

novembre, décembre 2020 et janvier 2021 pour un montant de 479.24 €, compte tenu de la période 

difficile que nous traversons. 
POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
2021/10: CONVENTION DE TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS AU CONTRÔLE DE 

LEGALITE / AVENANT A LA CONVENTION 

 
Le Conseil Municipal AUTORISE le Maire à signer l’avenant de la convention relative à la 

télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité avec la Préfecture. Le dispositif homologué 

choisi par la commune de Bonnat est l’adhésion au service FAST DOCAPOST-FAST. 

 
POUR CONTRE ABSTENTION 

15 0 0 

 
 

 

 

Vu par Nous, Philippe CHAVANT, Maire de la Commune de BONNAT, pour être affiché à la porte de la Mairie 

le 12/02/2021, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la Loi du 5 août 1884. 

 

À BONNAT, le 12 février 2021 

Le Maire, Philippe CHAVANT 










































